ARRETE n° 109 DRCL du 15 mars 2002 instituant une commission de recensement des votes pour l’élection présidentielle des 21 avril et 5 mai 2002.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

chevalier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, complétée par la loi organique n°96-624 du 15 juillet 1996 ; 
Vu la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi n°62-1292du 6 novembre 1962 modifiée relative à l’élection du Président de la République au suffrage universel, et notamment les articles 21 et 23 ;

Vu le décret n°2001-213 du 8mars 2001 modifié portant application de la loi et notamment les articles 25 et 38 ;

Vu le décret n°2002-346 du 14 mars 2002 portant convocation des électeurs pour l’élection du Président de la République ;

Vu la lettre de M. le premier président de la cour d’appel de Papeete en date du 6 mars 2002 ;

Sur proposition du secrétaire général de la Polynésie française,

Arrête :

Article 1er.— La commission de recensement des votes créée à l’occasion de l’élection présidentielle est composée de:

-
M.Pierre Moyer, conseiller à la cour d’appel de Papeete, président ;

-
Mme Marie-Thérèse Rix-Geay, vice-présidente au tribunal de première instance de Papeete, membre ;

-
M.MichelJaquet, juge au tribunal de première instance de Papeete, membre.

Le secrétariat est assuré par M.Jean-marie Marcon, directeur de la réglementation et du contrôle de la légalité.

Art.2.— La commission siège au haut-commissariat, avenue Bruat à Papeete.

Art.3.— La commission est installée à compter de 23 heures le dimanche 21 avril 2002 pour le premier tour et le dimanche 5 mai 2002 pour le second tour.

Elle procède au recensement des votes au fur et à mesure de la réception des procès-verbaux.

Elle doit avoir achevé ses travaux au plus tard à minuit, le lundi 22 avril 2002 pour le premier tour et le lundi 6 mai 2002 pour le second tour.

Art.4.— Le secrétaire général de la Polynésie française est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux membres de la commission, publié au Journal officiel de la Polynésie française et transmis au Conseil constitutionnel.


Fait à Papeete, le 15 mars 2002.


Pour le haut-commissaire


et par délégation :


Le secrétaire général


de la Polynésie française,


Christian MASSINON.

